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RÈGLEMENT NUMÉRO 1037-26-2022 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1037-2017, TEL QU’AMENDÉ, 

AFIN DE MODIFIER LES USAGES PERMIS DANS LE PARC SCIENTIFIQUE ET 

CERTAINES AUTRES DISPOSITIONS 

             

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont reçu au préalable une copie du « Règlement 
numéro 1037-26-2022 modifiant le règlement de zonage numéro 1037-2017, tel 
qu’amendé, afin de modifier les usages permis dans le Parc scientifique et certaines autres 
dispositions »; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal a adopté le Règlement de zonage numéro 1037-2017 
le 3 avril 2017; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal souhaite revoir les usages permis, le plan de zonage et 
les normes d’implantation dans le Parc Scientifique; 
 
ATTENDU QUE le conseil souhaite préciser les normes applicables aux garages souterrains; 
 
ATTENDU QUE le conseil désire ajouter des normes relatives à la gestion des eaux de 
ruissellement pour les entrées charretières; 
 
ATTENDU QU’une assemblée publique de consultation sur le premier projet de règlement 
s’est tenue le 25 avril 2022; 
 
ATTENDU QU’à cette assemblée publique de consultation, il a été mentionné que le second 
projet serait modifié pour se conformer au schéma d’aménagement de la MRC de Brome-
Missisquoi; 
 
ATTENDU QU’à cette fin, des modifications ont été apportées aux grilles des spécifications, 
l’usage Restauration a été ajouté comme usage additionnel à une industrie et l’agriculture 
ne sera permise qu’en usage conditionnel sur les toitures des bâtiments; 
 
ATTENDU QUE les grilles des spécifications ont été modifiées pour ne permettre que les 
usages agricoles existants et autoriser les serres sur les toitures des industries; 
 
ATTENDU QUE le coefficient d’emprise au sol, la superficie minimale des bâtiments et la 
superficie minimale des terrains ont été modifiés dans les zones PDA2-02, PDA2-03, PDA2-
06, PDA2-07, PDA2-08, PDA2-09 ET PDA2-11; 
 
ATTENDU QUE l’usage restaurant a été enlevé des grilles des spécifications des zones 
PDA2-03, PDA2-08 et PDA2-09 comme usage principal et que l’usage restaurant ne sera 
permis qu’en usage additionnel à un établissement industriel; 
 
ATTENDU QU’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, la Ville de Bromont peut 
modifier sa réglementation d’urbanisme; 
 
ATTENDU QU’il est à propos et dans l'intérêt de la Ville de Bromont et de ses contribuables 
de mettre en vigueur les dispositions du présent règlement; 
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ATTENDU QU'un avis de motion de la présentation du présent règlement a été donné à la 
séance ordinaire du conseil tenue le 4 avril 2022; 
  
En conséquence, le conseil décrète par le présent règlement ce qui suit, sujet à toutes les 
approbations requises par la Loi, à savoir : 
 
 
ARTICLE 1. PRÉAMBULE 
 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2.  TERMINOLOGIE DES USAGES DU GROUPE « INDUSTRIE (I) » 
 

1. L’article 36 est modifié en remplaçant la définition de l’usage « INDUSTRIE 
MANUFACTURIÈRE LÉGÈRE » par la définition suivante : 

 
Établissement dont l’activité principale est la fabrication, la transformation et 
l’assemblage de produits finis et semi-finis. L’industrie peut représenter une 
source de nuisance dans son environnement en raison de la circulation de 
véhicules lourds. Le procédé de fabrication et l’emploi de matières et 
d’outillage ne sont pas une source d’inconvénients au-delà des limites du 
bâtiment, soit par le bruit, la vibration, la lumière, les odeurs ou la poussière. 
Toutes les opérations, sauf l’entreposage et le transbordement de 
marchandises, s’effectuent à l’intérieur d’un bâtiment. Accessoirement, 
l’usage peut comprendre un espace de vente et une salle de montre pour les 
produits découlant principalement de la production. Les termes Industrie 
manufacturière lourde et Extraction du sol constituent des usages distincts. 

 
2. L’article 36 est modifié en remplaçant la définition de l’usage « INDUSTRIE 

MANUFACTURIÈRE LOURDE » par la définition suivante : 
 

L’usage se rapporte à de l’industrie lourde ayant des impacts sur 
l’environnement. L’industrie peut représenter une source de nuisance en 
raison des activités extérieures et de la circulation de véhicules lourds. Le 
procédé de fabrication et l’emploi de matières et d’outillage peuvent être une 
source d’inconvénients au-delà des limites du terrain, soit par le bruit, la 
vibration, la lumière, les odeurs, la poussière ou autres rejets nuisibles à 
l’environnement. Toutes les opérations, sauf le transbordement de 
marchandises et l’entreposage, s’effectuent à l’intérieur d’un bâtiment. Les 
termes Industrie technologique, Produits chimiques et pétrolier, Extraction du 
sol constituent des usages distincts. 

 
3. L’article 36 est modifié en remplaçant la définition de l’usage « INDUSTRIE 

TECHNOLOGIQUE » par la définition suivante : 
 

Établissements dont l’activité première est la recherche et le développement 
ou la transformation et la fabrication de biens et de produits à haute valeur 
technologique, tels que les technologies de l’information et des 
communications, l’électronique, la cybernétique, l’avionique, la 
pharmaceutique, la biotechnologie, la médecine, l’énergie et autres activités 
similaires. Accessoirement, l’usage peut comprendre un espace de vente et 
une salle de montre pour les produits découlant de la production. Les termes 
Produits chimiques et pétroliers et les centres de gestion, de traitement, de 
production ou d’entreposage de données constituent des usages distincts. 
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4. L’article 36 est modifié en ajoutant la définition de l’usage « CENTRE DE 
GESTION, DE TRAITEMENT, DE PRODUCTION OU D’ENTREPOSAGE DE 
DONNÉES » qui est la suivante : 

 
Lieu physique où sont regroupés et entreposés différents équipements 
électroniques ou informatiques notamment des serveurs informatiques, des 
ordinateurs centraux et des équipements de stockage de données. Ces lieux 
offrent des services d’hébergement et/ou de gestion et/ou de traitement et/ou 
de production et/ou d’entreposage de données. Plus particulièrement, ils 
servent notamment à : 
 

• emmagasiner les informations nécessaires aux activités d'une entreprise 
tout en offrant une mutualisation d’un service d’hébergement des 
données à plusieurs entreprises dans un même endroit; 
 

• offrir un service de registres de transactions, de stockage et de 
transmission d’informations en utilisant la technologie des registres 
distribués, dont la chaîne de bloc, qu’elle soit publique ou privée.  

 
Les centres de gestion, de traitement, de production ou d’entreposage de 
données destinés au minage des cryptomonnaies sont exclus de la présente 
définition.  

 
5. L’article 36 est modifié en ajoutant la définition de l’usage « CENTRE DE 

GESTION, DE TRAITEMENT, DE PRODUCTION OU D’ENTREPOSAGE DE 
DONNÉES DESTINÉ AU MINAGE DES CRYPTOMONNAIES » qui est la 
suivante : 

 
Lieu physique où sont regroupés et entreposés différents équipements 
électroniques ou informatiques, notamment des serveurs informatiques, des 
ordinateurs centraux et des équipements de stockage de données dont les 
activités sont destinées au minage des cryptomonnaies. 

 
ARTICLE 3.  ENTREPÔT DE VENTE EN GROS 
 

Le paragraphe 6 de l’article 35 est modifié en remplaçant la définition de 
l’usage « ENTREPÔT DE VENTE EN GROS » par la définition suivante : 

 
Établissement dans lequel des marchandises ou des articles sont entreposés 
aux fins de distribution et de vente en gros, essentiellement destiné aux 
détaillants, industriels, gens de métier, utilisateurs commerciaux, 
professionnels ou aux établissements.  

 
Accessoirement, l'usage peut comprendre : 

• l'assemblage ou la préparation de produits finis; 
• un point de ramassage pour la vente direct aux particuliers. 

 
ARTICLE 4. USAGES PROHIBÉS DANS TOUTES LES ZONES 
 

L’article 41 est modifié en ajoutant le paragraphe suivant : 
 

4o Les centres de gestion, de traitement, de production ou d’entreposage de 
données destinés au minage des cryptomonnaies. 

 
ARTICLE 5.  PLAN DE ZONAGE 
 

Le plan de zonage, annexe A du Règlement de zonage, est modifié afin 
d’ajouter des zones et de changer certaines limites des zones PDA2 dans le 
Parc Scientifique. Ce plan est montré à l’annexe A du présent règlement pour 
en faire partie intégrante. 
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ARTICLE 6.  GRILLES DES SPÉCIFICATIONS 
 

Les grilles des spécifications des zones PDA2 dans le Parc Scientifique, 
contenues à l’annexe B du présent règlement, sont ajoutées ou remplacent 
les grilles de l’annexe C du règlement pour en faire partie intégrante. 

 
ARTICLE 7.  AMÉNAGEMENT PAYSAGER BIOPHILE 
 

Le chapitre 11 du règlement est modifié en ajoutant la section 4 et l’article 
174.1 suivants : 

 
SECTION 4 : DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES À L’AIRE DE PAYSAGE 
INDUSTRIEL SCIENTIFIQUE PDA2  

 
174.1 AMÉNAGEMENT PAYSAGER BIOPHILE 

 
Un aménagement paysager doit inclure des concepts de biophilie pour offrir 
aux employés un environnement extérieur qui augmente leur bien-être. 
L’aménagement biophile doit être composé d’au moins une oasis pour les 
employés. L’oasis peut être partagée entre plusieurs entreprises. 

 

ARTICLE 8.  DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES 
 

Le chapitre 22.1 du règlement est modifié en ajoutant la section 2 et les 
articles suivants :  

 
SECTION 2 : ZONES PDA2 DE L’AIRE DE PAYSAGE INDUSTRIEL 
SCIENTIFIQUE 

 
244.11  NOMBRE MAXIMAL DE BÂTIMENTS PRINCIPAUX PAR TERRAIN 

 
Malgré l’article 62 du présent règlement, dans les zones PDA2, un terrain peut 
être occupé par plus d’un bâtiment principal. 

 
244.12  PROJET INDUSTRIEL INTÉGRÉ 

 
Un projet industriel intégré est permis dans les zones PDA2. Pour les fins du 
présent article, un projet industriel intégré est défini comme étant un 
ensemble de bâtiments qui peuvent partager des allées d’accès, des 
stationnements ou autres espaces communs. Ces espaces partagés peuvent 
être sous forme de servitudes ou cadastrés afin d’élaborer une déclaration de 
copropriété faite en vertu des articles 1010 et 1038 du Code civil du Québec 
(L.Q., 1991, c. 64). 

 
244.13  RAPPORT ESPACE NATUREL / TERRAIN MINIMAL 

 
Les bassins de rétention et tout terrain perméable sont inclus dans le calcul 
de l’espace naturel minimal. 

 
244.14  AGRICULTURE  

 
Seuls les usages agricoles existants sont autorisés dans les zones PDA2 à 
l'exception de la culture en serre sur les toitures des bâtiments autorisée en 
vertu du règlement sur les usages conditionnels. 

 
244.15  ÉCOLES PRIVÉES OU PUBLIQUES  
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Les écoles privées ou publiques autorisées doivent être en lien avec le 
créneau de la zone Innovation du Parc Scientifique. 

 
244.16  USAGES ADDITIONNELS 

 
En plus des usages prévus à l’article 49, un restaurant est permis comme 
usage additionnel pour le groupe d’usage COMMERCE ET BUREAUX ET 
INDUSTRIE. 

 
ARTICLE 9.  RÈGLES D’INTERPRÉTATION DE LA GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 
 

1. Le paragraphe 5 de l’article 18 est modifié en ajoutant cette phrase à la fin 
du 5e alinéa : 

 
La superficie maximale d’un bâtiment en mètres carrés ne s’applique pas à un 
garage souterrain.  

 
2. Le paragraphe 6 de l’article 18 est modifié en ajoutant cette phrase à la fin 

du 4e alinéa : 
 

Le « CES: Espace bâti/terrain maximal » s’applique aussi à un garage 
souterrain. 

 
ARTICLE 10.  DRAINAGE DES EAUX DE SURFACE 
 

L’article 123 du règlement est abrogé et remplacé par l’article 123 suivant:  
 

123. DRAINAGE DES EAUX DE SURFACE 
 

L’aménagement d’une nouvelle entrée charretière ou d’une nouvelle allée 
d’accès ne doit pas résulter en un drainage des eaux de surface directement 
sur la surface de roulement de la voie publique à moins que la conception de 
la rue soit prévue à cet effet. 

 
Dans le cas où les eaux de surface se drainent sur la surface de roulement, à 
un endroit non prévu à cet effet, ou causent des dommages à la propriété 
privée, un caniveau doit être installé conformément au croquis suivant : 
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ARTICLE 11.  TERMINOLOGIE DES USAGES DU GROUPE « PUBLIC ET INSTITUTIONNEL (P) » 
 

L’article 37 est modifié en remplaçant la définition de l’usage « LIEU DE 
CULTE » par la définition suivante : 

 
Établissement où des personnes se rassemblent à des fins religieuses ou 
spirituelles et qui peut inclure des salles pour la garde d'enfants, des fonctions 
sociales et administratives, un presbytère, un columbarium ou un studio 
d’enregistrement. 

 
ARTICLE 12.  DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À L’USAGE CENTRE DE 

GESTION, DE TRAITEMENT, DE PRODUCTION OU D’ENTREPOSAGE DE 
DONNÉES 

 
L’article 43.3 qui suit est ajouté après l’article 43.2: 

 
43.3 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À L’USAGE CENTRE DE 
GESTION, DE TRAITEMENT, DE PRODUCTION OU D’ENTREPOSAGE DE 
DONNÉES 

 
Les conditions minimales suivantes doivent être respectées lors de 
l’implantation ou de l’accroissement d’un centre de gestion, de traitement, de 
production ou d’entreposage de données : 
• les activités s’y déroulant doivent émettre un niveau sonore de 40 

décibels pondérés A (dBA) et moins à une distance de 100 mètres des 
murs extérieurs; 

• la consommation en électricité nécessaire aux activités ne doit pas 
excéder cinquante pour cent (50%) de la capacité totale restante 
disponible dans le poste d’Hydro-Québec desservant le secteur visé au 
moment du dépôt de la demande du permis ou du certificat. 

 
ARTICLE 13.  PLANTATION D’ARBRES 
 

Le paragraphe 1 de l’article 171 est modifié en remplaçant le chiffre 7 par le 
chiffre 10. 

 
ARTICLE 14.  ENTRÉE EN VIGUEUR 
 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
             
 
 
Annexe « A » - Plan de zonage 
Annexe « B » - Grilles des spécifications 

 
 
 
 
 
    
LOUIS VILLENEUVE, MAIRE ÈVE-MARIE PRÉFONTAINE, GREFFIÈRE 
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GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA2-01

Entrepôt de vente en gros P

Bureau administratif et de recherche P

Industrie manufacturière légère P

Industrie manufacturière lourde C

Centre de gestion, de traitement, de production 

ou d’entreposage de données
C

Industrie technologique P

Service public municipal P

Agriculture rurale C

Aire protégée P

DIMENSIONS

Superficie minimale (m²) 20000

Frontage minimal  (m) 200

Profondeur minimale  (m) 100

SERVICES REQUIS

Égout ⓿

Aqueduc ⓿

STRUCTURE

Isolée ⓿

Jumelée

Contiguë

MARGES D'IMPLANTATION

Avant minimale  (m) 50

Latérale minimale  (m) 30

Latérales totales minimales  (m) 60

Arrière minimale  (m) 30

DIMENSIONS

Hauteur minimale (étage) 1

Hauteur maximale (étage) 3

Hauteur maximale (m) 20

Superficie d'implantation minimale  (m²) 10000

Superficie d'implantation maximale  (m²)

Largeur minimale (m) 100

OCCUPATION 

Logement / Bâtiment minimal

Logement / Bâtiment maximal

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,5

Espace naturel / Terrain minimal 0,2

Règlement 1037-26-2022

Approbation de la Régie aéroportuaire des Cantons de l'Est requise pour toute nouvelle construction.

Voir articles 174.1, 244.11, 244.12 et 244.13.

Seuls les usages agricoles existants sont autorisés dans la zone à l'exception de la culture en serre sur les toitures des bâtiments. Voir article 

244,14.
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GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA2-02

Entrepôt de vente en gros C

Centre de gestion des matières résiduelles P

Bureau administratif et de recherche P

Industrie manufacturière légère P

Industrie technologique P

Centre de gestion, de traitement, de production 

ou d’entreposage de données
C

Service public municipal P

Agriculture rurale C

Aire protégée P

DIMENSIONS

Superficie minimale (m²) 4000 10000

Frontage minimal  (m) 50 100

Profondeur minimale  (m) 50 100

SERVICES REQUIS

Égout ⓿ ⓿

Aqueduc ⓿ ⓿

STRUCTURE

Isolée ⓿ ⓿

Jumelée

Contiguë

MARGES D'IMPLANTATION

Avant minimale  (m) 10 10

Latérale minimale  (m) 5 5

Latérales totales minimales  (m) 10 10

Arrière minimale  (m) 10 10

DIMENSIONS

Hauteur minimale (étage) 1 1

Hauteur maximale (étage) 4 3

Hauteur maximale (m) 20 20

Superficie d'implantation minimale  (m²) 650 650

Superficie d'implantation maximale  (m²)

Largeur minimale (m) 25 25

OCCUPATION 

Logement / Bâtiment minimal

Logement / Bâtiment maximal

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,5 0,5

Espace naturel / Terrain minimal 0,2 0,1

Règlement 1037-26-2022

Approbation du Ministère requise pour l'aménagement de tout nouvel accès sur Pierre-Laporte.

Approbation de la Régie aéroportuaire des Cantons de l'Est requisee pour toute nouvelle construction.

L'usage "Centre de gestion des matières résiduelles" est contingenté à un établissement dans l'aire de paysage PDA2. Voir article 59.

Pour l’usage centre de gestion des matières résiduelles, toute opération doit être effectuée à l’intérieur du bâtiment. Aucun entreposage extérieur 

n’est autorisé à l’exception de conteneurs dans la cour arrière. Voir article 43.2.

Voir articles 174.1, 244.11, 244.12 et 244.13.

Seuls les usages agricoles existants sont autorisés dans la zone à l'exception de la culture en serre sur les toitures des bâtiments. Voir article 

244,14.
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GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA2-03

- Services courants

Fabrication artisanale de produits alimentaires C

École privée spécialisée P

Garderie P

- Bureaux

Bureaux P

Établissement financier P

Bureau administratif et de recherche P

Industrie manufacturière légère C

Industrie technologique P

Centre de gestion, de traitement, de production 

ou d’entreposage de données
C

Service public municipal P

École publique P

GROUPE AGRICOLE

Agriculture rurale C

Aire protégée P

DIMENSIONS

Superficie minimale (m²) 4000

Frontage minimal  (m) 50

Profondeur minimale  (m) 50

SERVICES REQUIS

Égout ⓿

Aqueduc ⓿

STRUCTURE

Isolée ⓿

Jumelée

Contiguë

MARGES D'IMPLANTATION

Avant minimale  (m) 10

Latérale minimale  (m) 5

Latérales totales minimales  (m) 10

Arrière minimale  (m) 10

DIMENSIONS

Hauteur minimale (étage) 1

Hauteur maximale (étage) 3

Hauteur maximale (m) 20

Superficie d'implantation minimale  (m²)

Superficie d'implantation maximale  (m²)

Largeur minimale (m)

OCCUPATION 

Logement / Bâtiment minimal

Logement / Bâtiment maximal

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,5

Espace naturel / Terrain minimal 0,2

Règlement 1037-26-2022

Approbation de la Régie aéroportuaire des Cantons de l'Est requise pour toute nouvelle construction. 

Voir articles 174.1, 244.11, 244.12 et 244.13.

Seuls les usages agricoles existants sont autorisés dans la zone à l'exception de la culture en serre sur les toitures des bâtiments. Voir article 

244,14.

Les écoles privées ou publiques autorisées doivent être en lien avec le créneau de la zone Innovation du Parc Scientifique. Voir article 244.15.
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GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA2-04

Entrepôt de vente en gros P

Bureau administratif et de recherche P

Industrie manufacturière légère P

Industrie technologique P

Centre de gestion, de traitement, de production 

ou d’entreposage de données
P

Service public municipal P

Agriculture rurale C

Aire protégée P

DIMENSIONS

Superficie minimale (m²) 20000

Frontage minimal  (m) 200

Profondeur minimale  (m) 100

SERVICES REQUIS

Égout ⓿

Aqueduc ⓿

STRUCTURE

Isolée ⓿

Jumelée

Contiguë

MARGES D'IMPLANTATION

Avant minimale  (m) 50

Latérale minimale  (m) 30

Latérales totales minimales  (m) 60

Arrière minimale  (m) 30

DIMENSIONS

Hauteur minimale (étage) 1

Hauteur maximale (étage) 3

Hauteur maximale (m) 20

Superficie d'implantation minimale  (m²) 10000

Superficie d'implantation maximale  (m²)

Largeur minimale (m) 100

OCCUPATION 

Logement / Bâtiment minimal

Logement / Bâtiment maximal

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,4

Espace naturel / Terrain minimal 0,2

Règlement 1037-26-2022

Approbation de la Régie aéroportuaire des Cantons de l'Est requise pour toute nouvelle construction. 

Approbation du Ministère requis pour l'aménagement de tout nouvel accès sur Pierre-Laporte.

Voir articles 174.1, 244.11, 244.12 et 244.13.

Seuls les usages agricoles existants sont autorisés dans la zone à l'exception de la culture en serre sur les toitures des bâtiments. Voir article 

244,14.
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GROUPE CONSERVATION

GROUPE AGRICOLE

GROUPE INDUSTRIE

- Vente au détail lourd

GROUPE COMMERCE ET BUREAUX

GROUPE PUBLIC ET INSTITUTION



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA2-05

Entrepôt de vente en gros P

Location de véhicules P

Service de répartition de véhicules et de courrier
P

Bureau administratif et de recherche P

Aéroport et services aéronautiques connexes
P

Service public municipal P

Aire protégée P

DIMENSIONS

Superficie minimale (m²)

Frontage minimal  (m)

Profondeur minimale  (m)

SERVICES REQUIS

Égout

Aqueduc

STRUCTURE

Isolée

Jumelée

Contiguë

MARGES D'IMPLANTATION

Avant minimale  (m)

Latérale minimale  (m)

Latérales totales minimales  (m)

Arrière minimale  (m)

DIMENSIONS

Hauteur minimale (étage)

Hauteur maximale (étage)

Hauteur maximale (m)

Superficie d'implantation minimale  (m²)

Superficie d'implantation maximale  (m²)

Largeur minimale (m)

OCCUPATION 

Logement / Bâtiment minimal

Logement / Bâtiment maximal

CES : Espace bâti / Terrain maximal

Espace naturel / Terrain minimal

Règlement 1037-26-2022

Approbation de la Régie aéroportuaire des Cantons de l'Est requise pour toute nouvelle construction. 
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GROUPE CONSERVATION

GROUPE PUBLIC ET INSTITUTION

- Services et vente de véhicules

GROUPE COMMERCE ET BUREAUX

- Vente au détail lourd

GROUPE INDUSTRIE



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA2-06

Entrepôt de vente en gros P P

Bureau administratif et de recherche P P

Industrie manufacturière légère P P

Industrie manufacturière lourde C C

Industrie technologique P P

Centre de gestion, de traitement, de production 

ou d’entreposage de données
C C

Service public municipal P P

Agriculture rurale C C

Aire protégée P P

DIMENSIONS

Superficie minimale (m²) 4000 4000

Frontage minimal  (m) 50 50

Profondeur minimale  (m) 50 50

SERVICES REQUIS

Égout ⓿

Aqueduc ⓿

STRUCTURE

Isolée ⓿ ⓿

Jumelée

Contiguë

MARGES D'IMPLANTATION

Avant minimale  (m) 30 30

Latérale minimale  (m) 5 5

Latérales totales minimales  (m) 10 10

Arrière minimale  (m) 10 10

DIMENSIONS

Hauteur minimale (étage) 1 1

Hauteur maximale (étage) 3 3

Hauteur maximale (m) 20 20

Superficie d'implantation minimale  (m²)

Superficie d'implantation maximale  (m²)

Largeur minimale (m) 25 25

OCCUPATION 

Logement / Bâtiment minimal

Logement / Bâtiment maximal

CES : Espace bâti / Terrain minimal 0,15 0,15

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,5 0,5

Espace naturel / Terrain minimal 0,2 0,2

Règlement 1037-09-2019, 18 juin 2019

Règlement 1037-26-2022

Approbation de la Régie aéroportuaire des Cantons de l'Est requise pour toute nouvelle construction. 

Voir articles 174.1, 244.11, 244.12 et 244.13.

Seuls les usages agricoles existants sont autorisés dans la zone à l'exception de la culture en serre sur les toitures des bâtiments. Voir article 

244,14.
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GROUPE CONSERVATION

GROUPE AGRICOLE

GROUPE INDUSTRIE

- Vente au détail lourd

GROUPE COMMERCE ET BUREAUX

GROUPE PUBLIC ET INSTITUTION



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA2-07

Établissement exploitant l'érotisme P

Champ de tir extérieur P

Circuit fermé de sport motorisé P

Entrepôt de vente en gros P

Centre de gestion des matières résiduelles
P

Industrie manufacturière légère P

Industrie manufacturière lourde C

Industrie technologique P

Centre de gestion, de traitement, de production 

ou d’entreposage de données
C

Produits chimiques et pétroliers P

Service public municipal P

Agriculture rurale C

Culture du cannabis P

Aire protégée P

DIMENSIONS

Superficie minimale (m²) 4 000

Frontage minimal  (m) 50

Profondeur minimale  (m) 50

SERVICES REQUIS

Égout ⓿

Aqueduc ⓿

STRUCTURE

Isolée ⓿

Jumelée

Contiguë

MARGES D'IMPLANTATION

Avant minimale  (m) 50

Latérale minimale  (m) 30

Latérales totales minimales  (m) 60

Arrière minimale  (m) 30

DIMENSIONS

Hauteur minimale (étage) 1

Hauteur maximale (étage) 3

Hauteur maximale (m) 20

Superficie d'implantation minimale  (m²)

Superficie d'implantation maximale  (m²)

Largeur minimale (m) 100

OCCUPATION 

Logement / Bâtiment minimal

Logement / Bâtiment maximal

CES : Espace bâti / Terrain minimal 0,15

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,5

Espace naturel / Terrain minimal 0,2

Règlement 1037-26-2022

Approbation de la Régie aéroportuaire des Cantons de l'Est requise pour toute nouvelle construction. 

Voir articles 174.1, 244.11, 244.12 et 244.13.

Seuls les usages agricoles existants sont autorisés dans la zone à l'exception de la culture en serre sur les toitures des bâtiments. Voir article 

244,14.
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GROUPE COMMERCE ET BUREAUX

- Restauration, divertissement et hébergement

- Récréation

- Vente au détail lourd

GROUPE INDUSTRIE

GROUPE AGRICOLE

GROUPE CONSERVATION

GROUPE PUBLIC ET INSTITUTION



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA2-08

Bureau administratif et de recherche P

Industrie manufacturière légère P

Industrie technologique P

Centre de gestion, de traitement, de production 

ou d’entreposage de données
C

Service public municipal P

Agriculture rurale C

Aire protégée P

DIMENSIONS

Superficie minimale (m²) 8000

Frontage minimal  (m) 50

Profondeur minimale  (m) 50

SERVICES REQUIS

Égout ⓿

Aqueduc ⓿

STRUCTURE

Isolée ⓿

Jumelée

Contiguë

MARGES D'IMPLANTATION

Avant minimale  (m) 10

Latérale minimale  (m) 5

Latérales totales minimales  (m) 10

Arrière minimale  (m) 10

DIMENSIONS

Hauteur minimale (étage) 1

Hauteur maximale (étage) 3

Hauteur maximale (m) 20

Superficie d'implantation minimale  (m²)

Superficie d'implantation maximale  (m²)

Largeur minimale (m)

OCCUPATION 

Logement / Bâtiment minimal

Logement / Bâtiment maximal

CES : Espace bâti / Terrain minimal 0,15

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,5

Espace naturel / Terrain minimal 0,2

Règlement 1037-26-2022

Approbation de la Régie aéroportuaire des Cantons de l'Est requise pour toute nouvelle construction. 

Voir articles 174.1, 244.11, 244.12 et 244.13.

Seuls les usages agricoles existants sont autorisés dans la zone à l'exception de la culture en serre sur les toitures des bâtiments. Voir article 

244,14.
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GROUPE CONSERVATION

GROUPE AGRICOLE

GROUPE INDUSTRIE

GROUPE PUBLIC ET INSTITUTION

GROUPE COMMERCE ET BUREAUX



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA2-09

Entrepôt de vente en gros P

Bureau administratif et de recherche P

Centre de gestion, de traitement, de production 

ou d’entreposage de données
P

Industrie manufacturière légère P

Industrie technologique P

Service public municipal P

Agriculture rurale C

Aire protégée P

DIMENSIONS

Superficie minimale (m²) 8000

Frontage minimal  (m) 50

Profondeur minimale  (m) 50

SERVICES REQUIS

Égout ⓿

Aqueduc ⓿

STRUCTURE

Isolée ⓿

Jumelée

Contiguë

MARGES D'IMPLANTATION

Avant minimale  (m) 10

Latérale minimale  (m) 5

Latérales totales minimales  (m) 10

Arrière minimale  (m) 10

DIMENSIONS

Hauteur minimale (étage) 1

Hauteur maximale (étage) 3

Hauteur maximale (m) 20

Superficie d'implantation minimale  (m²)

Superficie d'implantation maximale  (m²)

Largeur minimale (m)

OCCUPATION 

Logement / Bâtiment minimal

Logement / Bâtiment maximal

CES : Espace bâti / Terrain minimal 0,15

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,5

Espace naturel / Terrain minimal 0,2

Règlement 1037-26-2022

Approbation de la Régie aéroportuaire des Cantons de l'Est requise pour toute nouvelle construction. 

Voir articles 174.1, 244.11, 244.12 et 244.13.

Seuls les usages agricoles existants sont autorisés dans la zone à l'exception de la culture en serre sur les toitures des bâtiments. Voir article 

244,14.
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GROUPE CONSERVATION

GROUPE AGRICOLE

GROUPE INDUSTRIE

- Vente au détail lourd

GROUPE COMMERCE ET BUREAUX

GROUPE PUBLIC ET INSTITUTION



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA2-10

Bureau administratif et de recherche P

Industrie manufacturière légère P

Industrie technologique P

Centre de gestion, de traitement, de production 

ou d’entreposage de données
C

Service public municipal P

Agriculture rurale C

Aire protégée P

DIMENSIONS

Superficie minimale (m²) 8000

Frontage minimal  (m) 50

Profondeur minimale  (m) 50

SERVICES REQUIS

Égout ⓿

Aqueduc ⓿

STRUCTURE

Isolée ⓿

Jumelée

Contiguë

MARGES D'IMPLANTATION

Avant minimale  (m) 10

Latérale minimale  (m) 5

Latérales totales minimales  (m) 10

Arrière minimale  (m) 10

DIMENSIONS

Hauteur minimale (étage) 1

Hauteur maximale (étage) 3

Hauteur maximale (m) 20

Superficie d'implantation minimale  (m²) 1200

Superficie d'implantation maximale  (m²)

Largeur minimale (m)

OCCUPATION 

Logement / Bâtiment minimal

Logement / Bâtiment maximal

CES : Espace bâti / Terrain minimal 0,15

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,5

Espace naturel / Terrain minimal 0,2

Règlement 1037-26-2022

Approbation de la Régie aéroportuaire des Cantons de l'Est requise pour toute nouvelle construction. 

Voir articles 174.1, 244.11, 244.12 et 244.13.

Seuls les usages agricoles existants sont autorisés dans la zone à l'exception de la culture en serre sur les toitures des bâtiments. Voir article 

244,14.
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GROUPE CONSERVATION
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GROUPE PUBLIC ET INSTITUTION



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA2-11

Entrepôt de vente en gros P

Bureau administratif et de recherche P

Industrie manufacturière légère P

Industrie manufacturière lourde C

Industrie technologique P

Centre de gestion, de traitement, de production 

ou d’entreposage de données
C

Service public municipal P

Agriculture rurale C

Aire protégée P

DIMENSIONS

Superficie minimale (m²) 4000

Frontage minimal  (m) 50

Profondeur minimale  (m) 50

SERVICES REQUIS

Égout ⓿

Aqueduc ⓿

STRUCTURE

Isolée ⓿

Jumelée

Contiguë

MARGES D'IMPLANTATION

Avant minimale  (m) 10

Latérale minimale  (m) 5

Latérales totales minimales  (m) 10

Arrière minimale  (m) 10

DIMENSIONS

Hauteur minimale (étage) 1

Hauteur maximale (étage) 3

Hauteur maximale (m) 20

Superficie d'implantation minimale  (m²)

Superficie d'implantation maximale  (m²)

Largeur minimale (m) 25

OCCUPATION 

Logement / Bâtiment minimal

Logement / Bâtiment maximal

CES : Espace bâti / Terrain minimal 0,15

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,5

Espace naturel / Terrain minimal 0,2

Règlement 1037-26-2022

Approbation de la Régie aéroportuaire des Cantons de l'Est requise pour toute nouvelle construction. 

Voir articles 174.1, 244.11, 244.12 et 244.13.

Seuls les usages agricoles existants sont autorisés dans la zone à l'exception de la culture en serre sur les toitures des bâtiments. Voir article 

244,14.
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GROUPE CONSERVATION

GROUPE AGRICOLE

GROUPE INDUSTRIE

- Vente au détail lourd

GROUPE COMMERCE ET BUREAUX

GROUPE PUBLIC ET INSTITUTION
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MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1037-2017, TEL QU’AMENDÉ, 

AFIN DE MODIFIER LES USAGES PERMIS DANS LE PARC SCIENTIFIQUE ET 

CERTAINES AUTRES DISPOSITIONS 
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Approbation des électeurs : ................................................................................... 20 juin 2022 

Adoption du règlement : ........................................................................................ 4 juillet 2022 

Certificat de conformité de la MRC : .................................................................. 16 août 2022 
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LOUIS VILLENEUVE, MAIRE ÈVE-MARIE PRÉFONTAINE, GREFFIÈRE 
 


